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STATUT ENTRAINEUR   
 
 
CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

CONTRÔLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 

     

EN MASCULINS 

ES HENIN BEAUMONT PNM 
03/12/22 

NASKRET B. 400 € 
10/12/22 

AL COQUELLES RM2 10/12/22 DEBACKER T. 30 € 

DORIGNIES DOUAI AAE RM2 
03/12/22 

PICHON A. 60 € 
10/12/22 

MERU BC RM2 03/12/22 HERODE J. 30 € 

ECAULT FL RM2 03/12/22 CONDETTE P. 30 € 

JEUMONT JS RM3 
04/12/22 

EL BOUJJOUFI J. 60 € 
11/12/22 

LINSELLES BASKET RM3 11/12/22 HENSERSON A. 30 € 

SAINT MARTIN BOULOGNE RM3 
04/12/22 

BRUNEL D. 60 € 
11/12/22 

CALAIS BASKET RMU20 11/12/22 DEMIR M. 30 € 

BEAUVAIS BCO RMU17 03/12/22 SPORAKOWSKI V. 30 € 

ABC DOURGES RMU17 

05/11/22 

HERCEND T. 90 € 12/11/22 

19/11/22 

BOULOGNE SOM RMU15 10/12/22 MATUNDU B. 30 € 

CTC CHAUNY ST QUENTIN RMU15 

19/11/22 

DIA O. 90 € 03/12/22 

10/12/22 

CŒUR DE FLANDRE BB RMU15 19/11/22 OLIVE C. 30 € 

DOURGES ABC RMU15 17/12/22 DOBLADO R. 30 € 

GAYANT BASKET RMU15 

19/11/22 

DRENCOURT A. 90 € 03/12/22 

10/12/22 

ARDRES BC RMU13 

03/12/22 

DESFACHELLES V. 90 € 10/12/22 

17/12/22 

BELLEU BC RMU13 
03/12/22 

VOISELLE F. 60 € 
10/12/22 

DAINVILLE BC RMU13 

03/12/22 

FATIEN JL 90 € 10/12/22 

17/12/22 

LAMBERSART JF RMU13 10/12/22 PONTIGNIES T. 30 € 

NOAILLES RMU13 10/12/22 BURCH B. 30 € 

WASQUEHAL FLASH RMU13 03/12/22 BLEUZET B. 30 € 

COMPTE RENDU de la COMMISSION 
REGIONALE 5x5 
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EN FEMININS 

ESTAIRES BC PNF 04/12/22 DELUGE A. 200 € 

AL DESVRES RF3 04/12/22 MERLIN J. 30 € 

ESCAUDAIN BF RF3 11/12/22 GHELLER M. 30 € 

HEM SBB RF3 11/12/22 BOUAFIA A. 30 € 

BB LA CROIX ST OUEN RF3 04/12/22 KAUFMAN K. 30 € 

LAMBERSART BLM RF3 11/12/22 WERY T. 30 € 

ESC LONGUEAU AMIENS RF3 
04/12/22 

GOUBET J. 60 € 
11/12/22 

MERICOURT BC RF3 
04/12/22 

LAOUR L. 60 € 
11/12/22 

OSTRICOURT ABC RF3 
04/12/22 

ZEBIK E. 60 € 
11/12/22 

BC ST MARTIN BOULOGNE RF3 
04/12/22 

GELLERT C. 60 € 
11/12/22 

TEMPLEUVE LP RFU18 

20/11/22 

VASSELIN A. 90 € 27/11/22 

04/12/22 

CTC CAMBRESIS UB RFU15 

19/11/22 

DE FREITAS M. 120 € 
26/11/22 

03/12/22 

10/12/22 

CTC LONGUENESSE RFU15 10/12/22 MACCHOULI A. 30 € 

RONCHIN BC RFU15 
26/11/22 

ZAROUK A. 60 € 
03/12/22 

RONCQ US RFU15 

19/11/22 

LAPERE A. 120 € 
26/11/22 

03/12/22 

10/12/22 

TERGNIER ESC RFU15 

19/11/22 

CSERNAK L. 120 € 
26/11/22 

03/12/22 

10/12/22 

DUNKERQUE MALO BC RFU13 26/11/22 MARCHAND O. 30 € 

O GRANDE SYNTHE RFU13 

26/11/22 

AHAMED S. 90 € 03/12/22 

10/12/22 

NEUVILLE EN FERRAIN PP RFU13 10/12/22 KALAYLI C. 30 € 

TEMPLEUVE LP RFU13 10/12/22 MARTIN A. 30 € 

PAC GUISE RFU13 

19/11/2022 

BAUDIN A. 
120 € 

26/11/2022 

03/12/2022 

10/12/2022 DELETTRE H. 
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DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS 18 – 2022 / 2023 
Championnat RMU20 ELITE Poule B 
CONDE BASKET / BBC COULOGNE 
Du 11 décembre 2022 
Forfait de CONDE BASKET 
 
- Attendu que par mail en date du 08 décembre 2022, le club de CONDE BASKET déclare forfait pour 
son équipe RMU20 ELITE, 
- Rencontre perdue par forfait pour CONDE BASKET, 
- La rencontre RETOUR aura lieu comme prévue au calendrier le 14 mai 2023 à 10h30 à COULOGNE. 
- Pénalité financière de 40,00 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de CONDE BASKET. 
 

DOSSIER CRS 16N – 2022/2023 

Championnat RFU13 Poule A n°6193 

WASQUEHAL FEM B / ESTAIRES BC 

Du 10/12/2022 

Forfait de ESTAIRES BC 

 

- Attendu qu’en date du 08 décembre, le club d’ESTAIRES BC déclare forfait pour la rencontre RFU13 

Poule A n°6193 du samedi 10 décembre 2022 à 14h00. 

- Attendu que le club et l’arbitre ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, ESTAIRES BC devra régler les frais de déplacement de la rencontre 

ALLER à WASQUEHAL FEM B, à savoir : 40km X 1€ = 40€. 

- Ces frais devront être réglés directement par ESTAIRES BC à WASQUEHAL FEM B. 

- Rencontre perdue par forfait pour ESTAIRES BC. 

- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ESTAIRES BC. 

 

DOSSIER CRS 17N – 2022/2023 

Championnat RMU20-2 Poule G n°4909 

DORIGNIES DOUAI AAE / ESCAUDAIN BASKET PH 

Du 10/12/2022 

Forfait de ESCAUDAIN BASKET PH 

 

- Attendu qu’en date du 09 décembre, le club de ESCAUDAIN BASKET PH déclare faire forfait pour la 

rencontre RMU20-2 Poule G n°4909 du samedi 10 décembre à 18h30. 

- Attendu que le club adverse et les arbitres ont été prévenus. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, ESCAUDAIN BASKET PH devra régler les frais de déplacement 

de la rencontre ALLER à DORIGNIES DOUAI AAE, à savoir : 41km X 1€ = 41€. 

- Ces frais seront à régler directement par ESCAUDAIN BASKET PH à DORIGNIES DOUAI AAE. 

- Rencontre perdue par forfait pour ESCAUDAIN BASKET PH. 

- Pénalité financière de 40€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de ESCAUDAIN BASKET PH. 

 

DOSSIER CRS 18N – 2022/2023 

Championnat RFU18 Poule A n°5954  

TOURCOING SM / CŒUR DE FLANDRE BB -2 

Du 11/12/2022 

Forfait et forfait général de TOURCOING SM 

 

- Attendu qu’en date du 10 décembre, le club de TOURCOING SM déclare faire forfait pour la rencontre 

RFU18 Poule A n°5954 du dimanche 11 décembre à 10h30. 

- Attendu que le club adverse et l’arbitre ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour TOURCOING SM. 
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- Attendu qu’en date du 27 décembre, le club de TOURCOING SM déclare faire forfait général pour son 

équipe RFU18-P2 Poule G. 

- Pénalité financière de 120€ pour forfait général à la charge de TOURCOING SM. 

 

DOSSIER CRS 19N – 2022/2023 

Championnat RFU18 Poule C n°5960 

ACLPAB CALAIS / BC NEUFCHATEL HARDELOT 

Du 11/12/2022 

Rencontre perdue par pénalité de BC NEUFCHATEL HARDELOT 

 

- Attendu qu’en date du dimanche 11 décembre, le club de BC NEUFCHATEL HARDELOT déclare ne pas 

se déplacer pour jouer la rencontre RFU18 Poule C n°5960 du dimanche 11 décembre à 10h30. Motif 

évoqué : « neige en abondance ». Le club de NEUFCHATEL demande le report de la rencontre. 

- Attendu que le club adverse s’est rendu dans sa salle. 

- Attendu que l’arbitre a été prévenu. 

- Attendu que la demande du report a été exceptionnellement accepté bien que les routes semblaient 

praticables, avec toutefois obligation de jouer cette rencontre au plus tard le jeudi 15 décembre afin que 

les calendriers de la 2ème phase puissent être établis. 

- Après divers échanges de mails, il s’avère impossible pour l’ACLPAB CALAIS de recevoir BC 

NEUFCHATEL HARDELOT en semaine. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, le club de BC NEUFCHATEL HARDELOT devra régler les frais de 

déplacement de la rencontre ALLER à l’ACLPAB CALAIS, à savoir : 52km X 1€ = 52€. 

- Ces frais devront être réglés directement par BC NEUFCHATEL HARDELOT à l’ACLPAB CALAIS. 

- Rencontre perdue par pénalité pour BC NEUFCHATEL HARDELOT. 

- Exceptionnellement, pas de pénalité financière à la charge de BC NEUFCHATEL HARDELOT. 

 

DOSSIER CRS 20N – 2022/2023 

Championnat RFU18 Poule C n°5959  

BERCK/RANG DU FLIERS / AL DESVRES 

Du 11/12/2022 

Rencontre perdue par pénalité de AL DESVRES 

 

- Attendu qu’en date du dimanche 11 décembre, le club de AL DESVRES déclare ne pas se déplacer pour 

jouer la rencontre RFU18 Poule C n°5959 du dimanche 11 décembre à 10h30. Motif évoqué : « conditions 

climatiques ». Le club de AL DEVRES demande le report de la rencontre. 

- Attendu que le club adverse a été prévenu. 

- Attendu que la demande du report a été exceptionnellement accepté bien que les routes semblaient 

praticables, avec toutefois obligation de jouer cette rencontre au plus tard le jeudi 15 décembre afin que 

les calendriers de la 2ème phase puissent être établis. 

- Après divers échanges de mail, il s’avère impossible pour BERCK/RANG DU FLIERS de recevoir AL 

DESVRES en semaine. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, le club de AL DESVRES devra régler les frais de déplacement de 

la rencontre ALLER à BERCK/RANG DU FLIERS, à savoir : 48km X 1€ = 48€. 

- Ces frais devront être réglés directement par AL DESVRES à BERCK/RANG DU FLIERS. 

- Rencontre perdue par pénalité pour AL DESVRES. 

- Exceptionnellement, pas de pénalité financière à la charge de AL DESVRES. 

 

DOSSIER CRS 21N – 2022/2023 

Championnat RMU13 Poule C n°5773 

BC LIEVINOIS / GAYANT BASKET 

Du 17/12/2022 

Forfait de GAYANT BASKET 

 

- Attendu qu’en date du samedi 17 décembre à 13h28, le club de GAYANT BASKET déclare forfait pour 

la rencontre RMU13 Poule C n°5773 du samedi 17 décembre à 14h00. Motif évoqué : joueurs malades  



  CD du 03 Janvier 2023 – 2022/2023 

- Attendu que le club recevant et l’arbitre se sont déplacés. 

- Attendu qu’une feuille de marque a été établie 

- Attendu que ce motif ne peut être accepté par la commission régionale 5x5 

- Attendu que l’arbitre a été indemnisé à hauteur de 39.12€ par le club de BC LIEVINOIS. 

- S’agissant de la rencontre RETOUR, GAYANT BASKET devra régler les frais de déplacement de la 

rencontre ALLER, à savoir : 28km X 1€ = 28€, ainsi que l’indemnité d’arbitrage de 39.12€ à BC LIEVINOIS. 

- Ces frais devront être réglés directement par GAYANT BASKET à BC LIEVINOIS. 

- Rencontre perdue par forfait pour GAYANT BASKET. 

- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de GAYANT BASKET. 

 

DOSSIER CRS 22N – 2022/2023 

Championnat RMU13 Poule B n°5769 

FC BELLEU BB / AMIENS SCBB 

Du 17/12/2022 

Forfait FC BELLEU BB 

 

- Attendu qu’en date du vendredi 16 décembre, le club de FC BELLEU BB déclare forfait pour la rencontre 

RMU13 Poule B n°5769 du samedi 17 décembre à 14h00. Motif évoqué : aucune salle de repli. 

- Attendu que le club adverse et l’arbitre ont été prévenus. 

- Rencontre perdue par forfait pour FC BELLEU. 

- Pénalité financière de 30€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de FC BELLEU BB. 

 

 

Chronométreurs de Tirs 
 
 

 PNM PNF 

O GRANDE SYNTHE   04/12/2022 

ONNAING JA   04/12/2022 

NOGENT BBC   11/12/2022 

BC BETHUNOIS 03/12/2022 - 10/12/2022   

ES HENIN BEAUMONT 03/12/2022   

SQBB-JSC 03/12/2022   

ASV LILLE 03/12/2022   

BC BLENDECQUES ST OMER 10/12/2022   

CTC CAMBRESIS 10/12/2022   

 
 
Les clubs ci-dessus se verront appliquer une pénalité de 50€ pour chacune des absences de 
chronométreurs de tirs. 
 

Trophée Coupe de France Seniors 

 
 
Samedi 17 décembre ont eu lieu les finales des Trophées Coupe de France Seniors à LAMBERSART 
(Féminins) et CALAIS BASKET (Masculins). 
 
Les équipes qualifiées pour la phase Nationale sont en Féminins, BF ESCAUDAIN PH (NF1) et CO 
TRITH (NF1). En masculins, BC LIEVINOIS (NM2) et TOURCOING SM (NM2). 
 
Un grand MERCI aux deux clubs pour l’organisation de ces finales et pour leur accueil. 
 
Merci également aux licenciés, parents et partenaires, grâce à vous, la recette s’élève à 1 360€ au 
profit du Téléthon. Cette somme sera remise en janvier dans leurs locaux. 
 


